
Département de la SOMME 

Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers :              10 

Nbre de présents :                   6      Date de convocation : 02/02/2018 

Nbre de représenté(s) :           3      Date d’affichage : 13/02/2018 

Nbre d’absent(s)/excusé(s):   1         
 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération compte-tenu de sa transmission en Sous-préfecture de 

Montdidier le 27/12/2018 et de sa publication le 19/12/2018 (DCM 50/2018)   

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS du Conseil Municipal du 11 décembre 2018 

 

Le onze décembre deux mille dix-huit à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans 

la salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 
 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BINET Frédéric - M. CARON Yves  

M. GAUDRILLER Patrick - M. SALOME Marc - M. WALLET Jacky 
 

Etaient représentés : Mme CHAVERON Colette (Pouvoir à M. Jacky WALLET) - M. PERRIN    

   Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie)  
 

Etaient absents : M. BOILEAU Florent - Mme CADET Vinciane  
 

Mme ALLIOTE Sophie est nommée secrétaire de séance. 
  

Objet : Projecteur école   
 

La directrice de l’école a fait part à la mairie d’un trou noir à la sortie de l’école. 

En effet, cette partie n’est pas assez éclairée, aussi, Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal 

le projet d’éclairage à la sortie de l’école. 

 

Monsieur Yves CARON, adjoint au Maire a demandé des devis pour l’installation d’un double 

projecteur dans la cour de l’école. 

Il présente le devis de la société MF Elec pour un montant de 290,45 € HT, soit 348,54 € TTC. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Accepte l’installation d’un double projecteur dans la cour de l’école d’un montant de 290,45 € HT, 

soit 348,54 € TTC 

- Charge Monsieur le Maire ou son représentant de signer le devis et toutes les pièces se rapportant à 

ce dossier. 

 

Pour extrait conforme    

Le Maire, 

Frédéric BINET 
 
 
 

 

 
 


